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Projet de règlement
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bois – Outaouais-Laurentides
— Prélèvement des contributions

Veuillez prendre note que, conformément aux dispo-
sitions des articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), que le Règlement sur le prélèvement
des contributions des producteurs de bois Outaouais-
Laurentides, dont le texte suit, pourra être édicté par la
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la date
de la présente publication.

Toute personne intéressée et ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au secrétaire :

Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
201, boulevard Crémazie Est, 5e étage
Montréal (Québec) H2M 1L3
Téléphone : (514) 873-4024
Télécopieur : (514) 873-3984
Courriel : claude.regnier@rmaaq.gouv.qc.ca

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Règlement sur le prélèvement des
contributions des producteurs
de bois Outaouais-Laurentides
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 129 et 130)

1. Toute personne qui achète le produit visé par le
Plan conjoint des producteurs de bois Outaouais-
Laurentides (1992, G.O. 2, 3603) doit retenir, sur le prix
à payer ou à remettre aux producteurs, 1 $ la tonne
métrique verte, 5,62 $ par unité de mille pieds de mesure
planche, 0,06 $ la livre verte de biomasse de l’if du
Canada ou leur équivalent pour le produit mis en marché
selon une unité de mesure différente.

2. L’acheteur doit remettre, au plus tard le 15 de
chaque mois, les contributions retenues en application
de l’article 1 durant le mois précédent au Syndicat des
producteurs de bois Outaouais-Laurentides par un chèque
libellé à son ordre et expédié à son siège à Gatineau.

3. L’acheteur qui fait défaut de retenir la contribution
ou de la remettre au Syndicat à échéance doit payer, en
plus, un intérêt calculé au taux annuel de 18 %.

4. L’acheteur doit remettre au Syndicat, en même
temps que la contribution indiquée à l’article 1, un état
de mesurage indiquant la quantité totale de bois achetée
durant la période concernée, le nom et l’adresse de
chaque personne de qui il a acheté du bois, la quantité de
bois achetée de chaque personne, la date de chaque
livraison et le montant des contributions retenues.

5. L’acheteur doit conserver durant au moins trois ans
après leur date de rédaction les documents attestant de
l’exactitude des renseignements fournis en application
de l’article 4.

6. Les articles 2, 4 et 5 ne s’appliquent pas à l’ache-
teur qui s’engage, dans une convention homologuée en
vertu des dispositions de la Loi sur la mise en marché
des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, à
retenir et à remettre au Syndicat la contribution indiquée
à l’article 1.

7. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

42464

Projet de règlement
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., c. P-45)

Règlement d’application
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la publicité légale des entre-
prises individuelles, des sociétés et des personnes morales,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement, avec ou sans modification, à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement prévoit l’harmonisation de
l’appellation et de l’abréviation anglaises de l’expres-
sion « société en nom collectif à responsabilité limitée »
qui se retrouvent dans le Règlement d’application de la
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales avec celles conte-
nues notamment dans le Code des professions (L.R.Q.,
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c. C-26) ainsi que dans la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45).

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
madame Klara de Pokomandy, directrice des entreprises,
Registraire des entreprises, 800, place D’Youville,
6e étage, Québec (Québec) G1R 4Y5, par téléphone au
numéro (418) 528-7594 ou par télécopieur au numéro
(418) 528-5703.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné précédemment, à madame de
Pokomandy. Ces commentaires seront analysés par le
registraire des entreprises puis communiqués au ministre
des Finances, chargé de l’application de la Loi sur la
publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales.

Le ministre des Finances,
YVES SÉGUIN

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la publicité
légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales*

Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., c. P-45, a. 97, 1er al., par. 1° et 7°)

1. L’article 1 du texte anglais du Règlement d’appli-
cation de la Loi sur la publicité légale des entreprises
individuelles, des sociétés et des personnes morales est
modifié par le remplacement de la dernière phrase du
deuxième alinéa par la suivante :

« If it has a limited liability, a limited liability
partnership indicates its juridical form properly if it uses
the words “limited liability partnership” in or after its
name or if it uses the abbreviation “L.L.P.” only after its
name. ».

2. L’article 25 du texte anglais de ce règlement est
modifié par le remplacement, dans le paragraphe 21° du
premier alinéa, des mots « general partnership with
limited liability » par les mots « limited liability
partnership ».

3. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

42441

Projet de règlement
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Règlement d’application
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la date de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie pour
permettre d’ajouter de nouveaux actes à la liste des
services dentaires et des services de chirurgie buccale
considérés comme assurés en vertu de la Loi sur l’assu-
rance maladie et aurait par conséquent comme impact
d’améliorer la couverture de ce type de services.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Andrée Marien, par téléphone au
(418) 682-5172 ou par télécopieur au (418) 643-7312, à la
Régie de l’assurance maladie du Québec, 1125, chemin
Saint-Louis, Sillery (Québec) GlS 1E7.

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, au soussigné,
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec)
G1S 2M1.

Le ministre de la Santé
et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales, édicté par le décret n° 1856-93 du
15 décembre 1993 (1993, G.O. 2, 9039), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret n° 430-2002 du 10 avril 2002 (2002,
G.O. 2, 2854). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2004, à jour au 1er mars 2004.
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